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Diplôme d’Horloger/ère Complet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Réussite des tests d’aptitude d’entrée 

en formation  
 

 

Admission par la réussite des modules 

OPE et OMM 
 

 

Admission par la réussite des modules 

OPE et OMM ou par l’obtention de la  

mention de l’OMM 
 

 

Réussite de l’ensembles des modules 

précédents 

 
 
 
 
 

 
 

 

 AFP d’opérateur/trice en horlogerie   CFC d’horloger de production 
 

Selon l’ordonnance fédérale sur la formation professionnelle (OFPr), Article 32 

 

 

 

 

AFP : Réussir les formations en montage mouvement (OMM), au Posage/ emboîtage (OPE), en Micromécanique (MICRO), 

SAV et justifier d’une expérience professionnelle d’au moins 2 ans dans le domaine de l’horlogerie. Sous certaines 

conditions et si le participant n’est pas en possession d’un titre d’une formation initiale, un module de culture générale 

devra être suivi. Référence règlement cantonal. 

CFC : Idem que l’AFP et réussir les formation Achevage, Réglage, Module Final et justifier d’une expérience professionnelle 

d’au moins 5 ans dans le domaine de l’horlogerie. Sous certaines conditions et si le participant n’est pas en possession 

d’un titre d’une formation initiale, un module de culture générale devra être suivi. 

Inscription : Les démarches pour l’inscription aux examens fédéraux (AFP Opérateur/trice en Horlogerie & CFC Horloger/ère) 

doivent être réalisées par le participant au début de la rentrée scolaire de l’année de la procédure de qualification 

auprès de l’OFPC cantonale (Office pour l'orientation, la formation professionnelle et continue). 

 

  

 

Module Final 
750 heures 

 
 

HORLOGER/ÈRE COMPLET 

ACHEVAGE 
130 heures 

MICRO. 

200 heures 

REGLAGE 
295 heures 

SAV 
305 heures 

 

Posage / Emboîtage 
137 heures 

 
 

 

Montage Mouvement 
255 heures 

TEST D’ENTREE 


